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L'ancien président français 
Valéry Giscard d'Estaing a tiré sa 
révérence, mercredi 2 décembre, 
à 94 ans. Durant son règne, il a 
fait montre de son amour pour 
l'ex-Zaïre. Il avait aidé le Zaïre 
à maintenir son unité face à la 
rébellion venue d'Angola. Les 
soldats français sont intervenus 
à Kolwezi pour éradiquer cette 
rébellion. La coopération militaire 
avec le Zaïre était à son meilleur 
niveau. Le pays de Mobutu a 
été l'un de tous premiers pays 
africains  à acquérir des avions 
de chasse mirage 2000.  Le 
président français viendra à 
Kinshasa avec l'avion Concorde 
et participera à un meeting au 
stade Tata Raphaël, ex- du 20 
mai.  Les années VGE étaient 
celles de bonne amitié avec le 
Zaïre. Joseph-Désiré Mobutu 
était toujours le bienvenu en 
France et les Zaïrois étaient 
bien traités en France. Sa mort 
rappelle tous ces bons souvenirs. 
Raison pour laquelle ceux qui ont 
vécu ses années de règne ne 
manquent pas des mots pour lui 
rendre des hommages mérités.
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Discours à la nation 

«Ceci n'est pas 
seulement un 
discours, c'est un 

appel à la mobilisation 
générale face à la 
dégradation de la 
situation de notre pays, 
voulue et orchestrée 
par les fossoyeurs de 
la République». C'est 
l'un des extraits clés du 
discours du président 
de la République ce 
dimanche 6 décembre. 
La tenue de ce discours 
et les décisions prises 
annoncées ont mis fin à 
l'attente la plus longue 
du peuple d'un  mot 
venant de son président 
après la fin de ses 
consultations qui avaient 
duré trois semaines. 
C'est en bon garant du 
bon fonctionnement 
des institutions de la 
République que Félix 
Tshisekedi s'est prononcé. 
Après la synthèse des 
propositions faites lors des 
consultations par moult 
leaders sociopolitiques, le 
président de la République 
a décidé de rompre avec 
le Front commun pour le 
Congo (FCC), plateforme 
du sénateur à vie Joseph 
Kabila. A la place de cette 
coalition, il a annoncé 
la désignation d'un 
informateur pour identifier 
une nouvelle majorité 
parlementaire.
Durant une démie heure, 
le Chef de l'Etat a, avec 
une gestuelle rare, 
peint le tableau noir des 
malheurs qu' a apportés 
la coalition FCC-CACH. 
Dans l'intéret supérieur de 
la Nation, les Congolais 
s'attendent dans les jours 
qui arrivent : l'ordonnance 
portant nomination 
d'un informateur; 

la requalification et 
l'identification de la 
majorité parlementaire 
après élection d'un 
nouveau président de 
l'Assemblée nationale; 
la nomination d'un 
nouveau premier 
ministre; la présentation 

du programme du 
gouvernement.  "Si le 
gouvernement est rejeté, 
on revient pour la seconde 
fois. S'il n'est toujours 
pas investi, c'est-à-dire, 
il y a crise persistante 
entre le gouvernement 
et l'Assemblée nationale. 
Ceci donnera le 
pouvoir Constitutionnel 
au président de la 
République de dissoudre 
l'Assemblée nationale", a 
scruté un analyste.

Un discours le mieux 
accueilli

Les boulevards 
Lumumba, Sendwe, 
Triomphal et le Rond-
point des Huileries ont 
refusé du monde aussitôt 
le discours terminé. Des 
scènes de liesse ont vécu. 
Plusieurs personnes 
sont decendues dans 
les grandes artères de la 
capitale pour célébrer la 

fin de lacoalition. Cette 
adresse du Chef de 
l'Etat est diversement 
commentée. Moïse 
Katumbi estime que 
le président de la 
République a répondu 
de manière claire et 
précise aux attentes de 

la population. Pour Moïse 
Moni Della, le discours du 
président Félix Tshisekedi 
a répondu à l'attente du 
peuple, il était au rendez-
vous de l'histoire. Un 
discours de rupture avec 
le FCC et de la refondation 
de la République. 
"Nous espérons que ce 
discours assorti de bonnes 
résolutions ne soit pas 
une litanie de  chapelets 
de bonnes intentions, 
qu'on va bientôt oublier 
dans les tiroirs. Que 
vive l'union  sacrée de la 
nation congolaise pour 
les intérêts supérieurs du 
peuple", a-t-il conclu.
" Aux députés nationaux 
d'opérer un choix rationnel 
entre  le chômage collectif 
et l'union sacrée dela 
Nation", indique pour sa 
part Noël Tshiani. Mais 
les adeptes de Martin 

Félix Tshisekedi annonce la fin 
de la coalition FCC-CACH

Suite en page 3
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Congolaises, Congolais, 
mes Très Chers 
Compatriotes, 
Comme je vous l’ai promis 
le 23 octobre dernier, Me 
voici devant vous pour 
vous rendre compte du 
résultat des consultations 
que j’ai engagées depuis le 
2 novembre dernier, ainsi 
que des décisions qui en 
découlent. 
Près de trois semaines 
durant, avec les 
représentants des 
différentes forces politiques 
et sociales du pays, j’ai eu 
le privilège d’aborder les 
sujets les plus préoccupants 
pour l’avenir de notre 
pays. J’ai recueilli des 
mémorandums, cahiers de 
charges, notes, projets et 
autres courriers aussi bien 
individuels que collectifs. 
J’ai été impressionné par 
la clarté des analyses et 
recommandations de mes 
différents interlocuteurs. 
Une fois de plus, j’ai 
ressenti l’immense douleur, 
doublée de révolte, de 
mes compatriotes face à la 
situation d’instabilité et de 
guerre larvée qui perdure 
dans une partie du pays; 
j’ai été anéanti par les 
témoignages renouvelés 
des victimes d’atrocités; j’ai 
mesuré la soif, exprimée 
par tous, d’une démocratie 
exemplaire et d’un véritable 
État de droit; j’ai compris 

que notre peuple et la 
majorité de ses élites, ne 
supportent plus d’être pris 
en otage par le cancer de la 
corruption, des traitements 
discriminatoires, des 
discours creux et 
démagogiques; J’ai ressenti 
la lassitude de nombre 
d’entre vous, toujours plus 
impatients de voir des 
résultats concrets sur le 
front socioéconomique 
changer leur quotidien 
et celui de leurs enfants. 
J’ai pris bonne note des 
attentes précises de chaque 
catégorie consultée, ainsi 
que celles spécifiques aux 
différentes provinces. 
J’ai aussi été marqué par 
votre reconnaissance des 
efforts consentis pour 
trouver des solutions 
aux multiples problèmes 
auxquels nous faisons 
face. J’en suis d’ailleurs 
ragaillardi. 
À tous ceux que 
j’ai eu l’honneur de 
rencontrer, j’adresse mes 
remerciements les plus 
patriotiques. Je remercie 
également chacun d’entre 
vous qui n’avez pas pu 
participer directement à 
ces consultations, mais qui 
avez manifesté un grand 
enthousiasme pour cet 
exercice démocratique. 
Je suis très fier de constater 
que les uns et les autres 
partagent largement avec 

moi les mêmes aspirations 
pour notre pays; tous 
veulent voir émerger un 
Congolais nouveau pour un 
Congo debout, entamant 
résolument sa marche vers 
le progrès. 

Mes chers compatriotes, 
La responsabilité qui est la 
mienne est de rassembler 
tous les Congolais et de 
les faire progresser. Le 
devoir constitutionnel 
qui m’incombe est celui 
d’être le garant de la 
Nation et d’assurer le 
bon fonctionnement 
des institutions de la 
République. 
Nous traversons en cette 
période un tournant décisif 
de notre construction 
démocratique. Ce moment 
nous confère un devoir 
collectif; celui du sursaut! Un 
vrai sursaut démocratique, 
que nous devons porter 
partout sur notre territoire, 
pour anéantir les desseins 
des cyniques, pour réveiller 
les somnambules, et 
pour barrer le passage à 
celles et ceux qui portent 
la haine et la honte dans 
notre pays. Je veux le 
faire avec vous, autour 
de valeurs, de principes 
et d’actions. Actions pour 
le redressement moral 
de notre Nation, pour sa 
réhabilitation sécuritaire, 
économique et sociale. Pour 

atteindre chaque Congolais 
dans son vécu quotidien, et 
que, in fine, personne ne 
soit laissé pour compte. 

Mes chers compatriotes, 
Je vous ai consulté et vous 
m’avez parlé. 
De tout ce qui m’a été 
rapporté, individuellement 
ou collectivement, il 
se dégage une large 
convergence des vues 
au niveau national sur les 
questions essentielles. 

Vous m’avez parlé de la 
paix et de la sécurité, j’ai 
retenu comme propositions: 
- Etablir une administration 
appropriée dans les zones 
en proie à l’instabilité et 
aux conflits (Cas de Beni et 
Butembo notamment); 
- Impliquer davantage 
les communautés des 
zones affectées dans les 
processus de pacification; 
- Proscrire strictement 
l’incorporation des rebelles 
au sein de l’armée régulière; 
- Appliquer rigoureusement 
les dispositions pénales 
contre le viol; 
- Lancer dans les meilleurs 
délais la campagne 
tolérance zéro contre les 
violences basées sur le 
genre; 
- Consacrer plus de 
ressources à la prise 

Fayulu pensent que ces 
décisions ne changeront 
rien aux données des 
choses. Tandis qu'au 
FCC, on crie à la violation 
de la Constitution. 
Certainement qu'une 
autre retrait sera 
convoqué le jour qui suit 
celui du discours. Avec 
cette décision de nommer 
un informateur, le FCC se 
trouve  déplumé. Félix l'a 
dit quand il affirme que 
la majorité parlementaire 

actuelle est effritée. Du 
coup, c'est Ilunkamba 
et ses accolytes qui 
vont au chômage. Avec 
une nouvelle majorité, 
Tshisekedi aura les mains 
libres pour réaliser sa 
vision, longtemps bloquée 
par la fameuse coalition 
de triste mémoire. C'est 
donc fini entre FCC-
CACH. Le FCC connaît 
des remous politiques qui 
risquent de le diluer sans 
mesure. De ce discours, 
les Congolais retiennent 
la fin de la coalition;  

la nomination d'un 
Informateur; 
si la majorité n'est 
pas avec lui à l'issue 
des consultations de 
l'informateur, il va 
dissoudre l'Assemblée 
nationale. Il y a aussi 
la creation d'un tribunal 
spécial pour les crimes 
commis  en RDC; la 
revision constitutionnelle 
sur le mode d'élection 
présidentielle à deux 
tours; l'élection des 
gouverneurs et sénateurs 
par la population et la 

supression du ministère 
de la décentralisation.
Le peuple congolais a 
assisté ainsi, avec ce 
discours, à une nouvelle 
tournure de sa victoire.  
Kabila voit son voyage 
de Lubumbashi annulé, 
Mabunda voit ses propres 
députés reclamer sa tête, 
Ilunkamba va au chômage 
avec plusieurs Ministres, 
des élus nationaux en 
train de traverser, le FCC 
est sur les traces du MPR.

R.K

Tshisekedi annonce la fin de la coalition FCC-CACH
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en charge des victimes 
d’atrocités; 
- Exercer notre devoir de 
mémoire par des symboles, 
actes et initiatives pérennes, 
afin que de telles calamités 
ne se reproduisent plus; 
- Recourir aux instruments 
de justice transitionnelle 
pour bâtir le chemin de la 
réconciliation et de la paix; 
- Obtenir de la communauté 
internationale et des 
Nations unies en particulier, 
le soutien à l’initiative visant 
l’établissement d’un tribunal 
pénal international et de 
chambres spécialisées 
mixtes en RDC; 
- Poursuivre la réforme de 
l’armée, de la police et des 
services spécialisés; 
- Obtenir la levée de 
l’embargo contre la RDC 
en matière d’achat d’armes 
et autres équipements 
militaires; 
- Revoir les lois qui tendent 
à protéger tous ceux qui ont 
commis des crimes graves 
se rapportant aux droits de 
l’homme et autres crimes 
économiques; 
- Accroitre les programmes 
de stabilisation visant 
l’orientation des démobilisés 
vers des activités 
économiques et d’intérêt 
public, loin du métier des 
armes; 
- Réorganiser les marchés 
locaux des minerais afin de 
réduire le lien entre conflits 
armés et exploitation 
minière; 
- Elaborer et mettre 
en œuvre un plan de 
rapatriement urgent des 
Mbororo dans leur pays 
d’origine; 

Sur le renforcement de la 
démocratie et l’État de droit, 
j’ai noté qu’il faut: 
- Mettre fin à l’Accord 
de coalition CACH-FCC, 
considéré comme la raison 
principale à la base du 
blocage actuel; 
- Assurer et pérenniser 
l’alternance démocratique 
au sommet de l’Etat; 
- Opérer, sur la base d’un 

large consensus, des 
réformes constitutionnelles 
portant sur le mode de 
scrutin ou le seuil minimum 
aux élections législatives 
nationales, la rétrocession 
aux provinces afin de rendre 
effective la décentralisation, 
la loi sur la nationalité afin 
de permettre aux nombreux 
concitoyens de la diaspora 
de conserver, selon le cas, 
la nationalité congolaise 
d’origine; 
- Ouvrir un débat en vue 
de la réintroduction de 
l’élection présidentielle au 
suffrage universel direct à la 
majorité absolue (2 tours) et, 
le cas échéant, verrouiller 
ces dispositions dans une 
révision constitutionnelle; 
- Réhabiliter les partis 
politiques dans leur rôle de 
principaux moteurs de la 
démocratie et acteurs de la 
vie parlementaire, en lieu et 
place des regroupements 
politiques, conformément 
à l’esprit et à lettre de la 
Constitution, notamment 
son article 6; 
- Réduire la taille du 
gouvernement; 
- Accorder à chaque groupe 
parlementaire constitué au 
sein des 2 chambres, des 
plages horaires gratuites 
et équitables au sein de 
la chaine de télévision 
publique parlementaire, 
pour y défendre ses 
opinions, idées ou activités; 
- En 2023, organiser les 
premières élections locales 
en même temps que les 
élections nationales; 
- Changer le mode de 
scrutin des Gouverneurs de 
provinces et des Sénateurs; 
- Accélérer la désignation du 
porte-parole de l’opposition; 
- Supprimer le Ministère 
de la Décentralisation 
et réintégrer sa fonction 
au sein du Ministère de 
l’Intérieur; 
- Dépolitiser l’Administration 
du territoire en privilégiant 
les critères d’ancienneté 
et de compétence dans 
les nominations des 
administrateurs des 
territoires, ainsi que 
la promotion des non 

originaires; 
- Procéder à l’identification 
des citoyens congolais 
et étrangers résidents, et 
délivrer les nouvelles cartes 
d’identité sécurisées avant 
fin 2022; 
- Assurer le vote pour les 
congolais de l’étranger 
aux prochaines élections 
nationales; 
- Créer des sièges pour les 
Congolais de l’étranger à 
l’Assemblée nationale; 

Pour organiser des 
élections crédibles dans le 
délai constitutionnel, vous 
avez souligné l’urgence de: 
- Réaliser le recensement 
de la population dans des 
délais raisonnables; 
- Réformer la loi électorale et 
la CENI avant la désignation 
de ses membres; 
- Constituer des provisions 
budgétaires annuelles pour 
le financement de la CENI. 

Sur l’indépendance et la 
bonne administration de la 
justice, vous avez relevé 
qu’il faut: 
- Mettre en place un 
programme de recrutement 
de nouveaux magistrats 
et de formation continue 
intensive pour les magistrats 
en fonction; 
- Améliorer les conditions 
de vie et de travail des 
magistrats et sanctionner 
sévèrement les magistrats 
qui abuseraient de leur 
position; 
- Renforcer le respect de la 
loi, intensifier la lutte contre 
la corruption et autres 
antivaleurs, ainsi que la 
lutte contre la criminalité 
économique, notamment 
par la création d’un parquet 
financier;
- Protéger, par une loi, les 
lanceurs d’alerte, en vue 
de juguler l’enrichissement 
sans cause;
- Procéder à la mise en 
place des responsables de 
la Cour des comptes et à 
la prestation de serment de 
ses magistrats; 
- Initier et poursuivre les 
enquêtes judiciaires sur 
différents dossiers. 

Parlant de l’amélioration 
des finances publiques et 
du climat des affaires, vous 
avez suggéré qu’il faut: 
- Intensifier les efforts visant 
une meilleure cohérence 
fiscale et traquer tous 
les abus préjudiciables à 
l’efficacité et au climat des 
affaires; 
- Mettre fin à l’impunité 
et renforcer la législation 
pénale afin que tout 
détournement en bande 
organisée de la paie des 
fonctionnaires, civils ou 
militaires, soit assimilé à un 
acte de haute trahison et 
sévèrement puni; 
- Réduire le nombre 
et le volume de nos 
r e p r é s e n t a t i o n s 
diplomatiques à l’étranger 
et les renforcer en capacités 
humaines en matière de 
coopération économique et 
partenariats;
- Réduire le train de vie 
des institutions politiques 
et interdire strictement 
toute augmentation des 
salaires en leur sein, 
jusqu’à la réalisation 
intégrale du Contrat social 
de l’innovation, dit Accord 
de Mbudi, qui tarde à se 
matérialiser depuis sa 
signature en 2004; 
- Mettre en place un 
système de déclaration 
annuelle d’impôts pour les 
personnes physiques; 
- Réformer les lois et 
règlements sur les 
exonérations et les 
compensations fiscales et 
parafiscales; 
- Opérationnaliser 
effectivement l’identifiant 
fiscal unique pour les 
personnes physiques et 
morales; 
- Renforcer la synergie 
entre les régies financières, 
et accroitre le recours à la 
digitalisation, en vue de 
mieux maitriser la base 
fiscale et mieux combattre 
la fraude; 
- Sécuriser les 
contrats et le droit de 
propriété, en particulier en 

Intégralité du discours du président Tshisekedi
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ce qui concerne les titres 
fonciers et immobiliers; 
- Combattre l’évasion des 
primes d’assurance et 
instaurer un système de 
pénalités dissuasif; 
- Renforcer le contrôle 
des structures des prix 
des produits de base et 
sanctionner toutes les 
formes d’abus conduisant 
à des hausses injustifiées 
des prix au consommateur 
ou un manque à gagner à 
l’État; 
- Créer une véritable 
banque nationale de 
développement; 
- Créer une banque agricole 
en vue de répondre aux 
besoins spécifiques de 
financement de ce secteur; 
- Créer une banque 
de l’habitat en vue de 
promouvoir le crédit 
hypothécaire en RDC; 
- Accélérer la mise en place 
de dispositifs de contrôle 
en vue de mettre fin au 
coulage des recettes à nos 
différentes frontières; 
- Faire émerger au budget de 
l’État certaines catégories 
de recettes, notamment 
les bonus, réalisés par les 
entreprises étatiques; 
- Poursuivre la politique 
de stabilité du cadre 
macroéconomique. 

Pour mieux planifier notre 
développement et bâtir nos 
infrastructures, vous avez 
souligné la nécessité de: 
- Procéder sans délais 
à la revue du Plan 
National Stratégique de 
Développement (PNSD) 
afin de l’actualiser, le 
rendre plus centré, plus 
opérationnel et l’assortir 
d’une liste de projets et 
actions prioritaires; 
- Doter chaque province 
d’un Plan de développement 
provincial cohérent, en 
phase avec les priorités 
nationales et assorti des 
capacités pour sa mise en 
œuvre; 
- Réécrire la loi sur le petit 
commerce, afin de garantir 
l’exclusivité aux nationaux; 

- Valoriser et protéger nos 
actifs miniers, grâce à un 
programme de certification 
minière, en vue de mieux 
soutenir le financement 
de nos infrastructures et 
la mise en valeur de notre 
économie; 
- Construire davantage de 
logements sociaux; 
- Renforcer les règles 
de construction et 
d’urbanisation; 
- Renforcer la lutte anti 
érosions sur l’ensemble du 
territoire; 
- Réformer la loi sur les 
marchés publics pour la 
rendre mieux adaptée aux 
contraintes et spécificités 
nationales et faciliter 
l’exécution rapide et fiable 
des projets; 
- Finaliser le cadre légal 
de mise en œuvre des 
Partenariats Public 
Privé pour permettre 
l’accélération des réformes 
et des grands projets de 
développement du pays; 
- Renforcer la culture et la 
pratique de l’évaluation à 
tous les niveaux, y compris 
pour les membres du 
gouvernement central, les 
gouvernements provinciaux 
et les mandataires publics; 
- Fixer des objectifs 
précis de desserte des 
populations en eau potable, 
en énergie électrique, en 
infrastructures de transport, 
et en assurer un suivi 
rapproché au plus haut 
niveau du Gouvernement; 
- Promouvoir l’écologie 
et la protection de 
l’environnement;  
- Organiser dans les tous 
prochains mois, dans 
un format à définir, une 
conférence des bailleurs 
de fonds publics et 
investisseurs privés, pour 
la mise en œuvre rapide 
et efficace des priorités 
nationales. 

Afin de promouvoir 
l’émergence d’un congolais 
nouveau en investissant 
davantage dans le capital 
humain vous avez proposé 
de: 
- Concrétiser la promesse 

de la couverture santé 
universelle par sa mise 
en œuvre immédiate et 
progressive; 
- Construire et réhabiliter 
les hôpitaux et les centres 
de santé; 
- Financer les recherches 
médicales et médicinales, 
promouvoir l’industrie 
pharmaceutique locale et le 
recours aux médicaments 
génériques; 
- Assurer un suivi plus 
rigoureux de la mise en 
œuvre de la gratuité de 
l’enseignement primaire et 
la suppression de la prise 
en charge par les parents 
et en rendre régulièrement 
compte; traquer et punir 
sévèrement tous les abus 
et actes de sabotage dans 
ce domaine; 
- Combattre la corruption 
dans les écoles, instituts 
supérieurs et universités; 
- Rendre efficace le 
cadre déontologique des 
enseignants; 
- Améliorer la condition de 
l’enseignant; 
- Promouvoir l’enseignement 
technique et professionnel 
par un dialogue renforcé 
et des actions concertées 
avec les acteurs du secteur 
privé et de la société civile; 
- Redynamiser le système 
de gestion des bourses 
d’études nationales et 
internationales; 
- Réviser les programmes 
scolaires de l’enseignement 
national; 
- Promouvoir la culture, les 
arts et les sports comme 
vecteur de modélisation d’un 
homme congolais nouveau 
en investissant notamment 
dans les infrastructures et la 
réhabilitation de l’économie 
culturelle. 

Pour donner de l’emploi et 
une vraie perspective de vie 
à la jeunesse, vous avez 
suggéré de: 
- Combattre l’exclusion, 
l’extrême pauvreté et la 
vulnérabilité partout où 
elles se manifestent, car les 
enfants et les jeunes en sont 
les principales victimes; 
- Mettre en place, 

avec les autorités 
provinciales et locales, 
une véritable politique 
multidimensionnelle de lutte 
contre le désœuvrement 
des jeunes et le phénomène 
des enfants des rues; 
- Mettre en place, 
conjointement avec 
le secteur privé, un 
programme visant la mise à 
niveau, la diversification et le 
développement de l’offre de 
formation professionnelle (y 
compris l’entrepreneuriat) 
sur toute l’étendue du 
territoire national; 
- Accélérer la mise en place 
du Fonds de garantie pour 
les jeunes entrepreneurs; 
- Garantir, par la loi, un 
quota de participation des 
jeunes entrepreneurs aux 
grands marchés publics; 
- Adopter, sans délais, le 
projet de loi révisant la loi 
agricole de 2013; 
- Faciliter l’accès au foncier 
agricole pour les jeunes 
producteurs ruraux; 
- Faciliter aux jeunes l’accès 
aux différentes formes de 
crédit à des conditions 
avantageuses. 

Quant à la promotion des 
droits de la femme, vous 
avez insisté sur la nécessité 
de: 
- Renforcer les incitations 
en faveur d’une plus 
grande participation des 
femmes aux compétitions 
électorales; 
- Veiller à une meilleure 
représentation des femmes 
au sein des instances 
dirigeantes des entreprises 
et institutions publiques; 
- Promouvoir, par des 
initiatives spécifiques, 
l’entreprenariat des 
femmes. 

Mes chers compatriotes, 
L’engouement suscité 
par les consultations 
ayant dépassé toutes les 
prévisions, je ne saurai 
être exhaustif dans cette 
énumération. Qu’à cela ne 
tienne, toutes ces attentes, 
ces interrogations, ces 

Intégralité du discours du président Tshisekedi
Suite de la page 4

Suite en page 6
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inquiétudes, cette lassitude, 
cette colère exprimée, 
mais aussi les sujets de 
satisfaction, ont été pris en 
compte et ont fait l’objet de 
ma profonde réflexion. J’en 
ai retenu que d’une part, le 
Gouvernement de coalition 
institué au lendemain 
de l’alternance politique 
intervenue en janvier 2019 
n’a pas permis de mettre en 
œuvre le programme pour 
lequel vous m’aviez porté à 
la magistrature suprême, et 
que d’autre part, il n’a pas 
été capable de répondre aux 
attentes et aux aspirations 
de notre peuple. 
Vous avez un rôle immense 
pour aider à corriger les 
excès du passé, et veiller 
à ce que nous ayons un 
Congo plus efficace, plus 
démocratique. Nous y 
œuvrerons ensemble. 
Aussi devons-nous cultiver 
chaque jour et à chaque 
instant le vivre ensemble 
sur des valeurs d’égalité 
de traitement entre les 
citoyens, d’équité et de 
solidarité dans le partage 
des richesses nationales, 
ainsi que de justice pour 
tous. 
Nous devons également 
renforcer les piliers de 
la cohésion sociale et la 
législation, en réprimant 
plus sévèrement les actes 
et propos incitant à la haine 
tribale, aux discriminations 
en tout genre et au 
séparatisme. 

Mes Très Chers 
Compatriotes, 
Cela dit, vos contributions 
devront conduire ainsi à de 
profondes réformes. 
La femme, la jeunesse et le 
monde de la culture doivent 
y jouer un rôle intense. 
La culture et l’éducation sont 
les piliers sur lesquels se 
construit le développement 
et le progrès, la création et 
l’innovation. 
L’implication et la 
responsabilité des femmes 
dans ce combat vaut son 
pesant d’or. Ne dit-on pas 

que partout où l’homme a 
dégradé la femme, il s’est 
dégradé lui-même. 
Nous avons à construire la 
société que notre jeunesse 
mérite. 

Mes Très Chers 
Compatriotes, 

Au-delà du large consensus 
sur les objectifs de 
la gouvernance ainsi 
plébiscités par les forces 
vives de la Nation et par 
de nombreux élus, ces 
consultations ont également 
mis en évidence, à une 
écrasante majorité, le rejet 
de la coalition entre le Front 
Commun pour le Congo et 
le Cap pour le Changement. 
Cette triste conclusion 
intervient après deux 
années d’efforts inlassables 
pour préserver l’essentiel 
au sein de la coalition. 
Deux années de grâce qui 
n’auront malheureusement 
pas réussi à éviter une 
situation de crise persistante 
et de défiance inacceptable 
entre les institutions de la 
République dont je suis le 
seul garant. 

Ba ndeko ba bolingo, bana 
mboka, 
Lisanga ya bana Congo 
ekatisi ba mbula mpe 
makambo ebele. Lelo 
tokomi na tango ya mbela! 
Bitumba oyo ezali ya ko 
bimisa ekolo na biso na 
bowumbu ya bobola na 
ya bozangi, ya bokabuani, 
bitumba na liwa oyo 
toyebela tina te, bitumba 
ya moyibi, ya kaniaka na 
nkita na biso. 
Na sengi na bino banso 
tosangana mpo to bimisa 
mboka ya ba koko na biso 
na etumbu oyo. 

Mes Très Chers 
Compatriotes, 
Ceci n’est pas seulement 
un discours, c’est un appel 
à la mobilisation générale 
face à la dégradation de 
la situation de notre pays, 
voulue et orchestrée 
par les fossoyeurs de la 
République. 

Mes Très Chers 
Compatriotes, 
Comme j’ai eu à vous le 
dire le 23 octobre dernier, 
nous n’avons pas le droit de 
prendre en otage le devenir 
de notre Nation à cause de 
querelles politiciennes et 
de repositionnement. Je ne 
peux en conséquence me 
résoudre à demeurer dans 
le statu quo et l’immobilisme. 
Le temps n’est plus propice 
aux atermoiements, ni 
aux discussions stériles, 
ni encore aux intérêts 
partisans. Les replis 
tactiques et les combats 
d’arrière-garde n’ont plus 
aucun sens. Ce moment 
historique nous impose de 
prendre nos responsabilités, 
en vue d’instaurer un État 
de droit et de démocratie 
conformément à la mission 
que vous m’avez confiée, et 
dont je mesure la grandeur. 
C’est pourquoi j’ai décidé de 
faire porter le grand projet 
de refondation du pays par 
l’ensemble des forces vives 
politiques et sociales que 
compte notre pays, au sein 
d’une Union Sacrée de la 
Nation. 
Par Union Sacrée, j’entends 
une nouvelle conception de 
la gouvernance basée sur 
les résultats dans l’intérêt 
supérieur de la Nation. 
Il s’agit d’adhérer aux 
valeurs, principes et cadre 
programmatique dont je 
viens de fixer ici les grandes 
lignes. 
Ainsi pour rendre effectives 
et concrétiser les réformes 
envisagées, la majorité 
parlementaire actuelle 
s’étant effritée, une nouvelle 
majorité est nécessaire. 
En conséquence, j’ai décidé 
de nommer un informateur, 
conformément aux 
dispositions de l’article 78, 
alinéa 2, de la Constitution. 
Il sera chargé d’identifier 
une nouvelle coalition 
réunissant la majorité 
absolue des membres 
au sein de l’Assemblée 
nationale. 
C’est avec cette 
nouvelle coalition que le 
Gouvernement qui sera 

mis en place au plus vite, 
conduira son action durant 
le reste du quinquennat, 
suivant ma vision, dans 
le but de répondre aux 
aspirations du peuple.  Au 
cas contraire, fort de ce que 
les raisons de dissolution 
sont réunies en ce qu’il 
existe effectivement une 
crise persistante cristallisée 
notamment par le refus 
du parlement de soutenir 
certaines initiatives du 
Gouvernement comme ce 
fut le cas lors de la prestation 
du serment des membres 
de la Cour Constitutionnelle, 
j’userai des prérogatives 
constitutionnelles qui 
me sont reconnues, 
pour revenir vers vous, 
peuple souverain, et vous 
demander une majorité. 

Mes Très Chers 
Compatriotes; 
Forces vives de la nation; 
Députés nationaux et 
Sénateurs, 

Le moment est ainsi venu 
de réunir toutes les bonnes 
volontés pour donner un 
nouvel élan à notre destin 
national dans l’union sacrée 
de la nation, et que le 
Congo, notre cher et beau 
pays, dont le peuple est 
le bouclier et la force de 
dissuasion, cesse d’être 
un problème pour nous-
mêmes et pour le monde. 

Mes Très Chers 
Compatriotes, 
Wandugu wapenzi 
musimame, kazi ya inchi 
ina anza ! 
Ba mpangi ya luzolo beno 
telama, kisalu me banda ! 
Bana betu basuibue 
jukayi, mudimu wa bangi ! 
Bandeko babolingo 
bana mboka bino banso 
botelema, mosala ebandi! 

Que Dieu bénisse la 
République Démocratique 
du Congo ! 
Je vous remercie. 

Félix Antoine 
TSHISEKEDI TSHILOMBO

Intégralité du discours du président Tshisekedi
Suite de la page 5
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A quand la livraison des sauts-de-mouton ?
Ayant fait partie des 

projets majeurs 
du programme 

des 100 jours du chef de 
l'État, Félix Tshisekedi 
à son avènement à la 
magistrature suprême, les 
travaux de construction de 
viaducs communément 
appelés sauts-de-mouton 
(7 au total) tardent à 
être entièrement livrés. 
Quelques-uns (Pompage, 
Boulevard rond-point 
Mandela et un autre) sont 
presque arrivés à terme. 
Une situation vécue 
durement par les usagers 
de la route kinois qui n'en 
finissent plus de maugréer 
bruyamment au regard 
des embouteillages 
continuels et permanents. 
Comme un parcours 
du combattant qui 
leur est imposé par le 
piétinement des travaux 
des autres viaducs dont 
on attend indéfiniment 
la fin pour espérer voir 
désengorgées les voies 
routières fréquentées en 
grande masse par les 
résidents de la capitale.
A l'idée d'aller vers 
l'aéroport ou en revenir, il 
faut passer par ceux des 

quartiers De Bonhomme, 
Bitabe (marché de la 
liberté) et Pascal, c'est 

un vrai cauchemar ajouté 
à l'agacement que cela 
engendre. A chaque fois, 
les nerfs sont mis à rude 
épreuve quand il faut 
affronter ces ouvrages 
non encore accessibles 
du fait qu'ils sont en 
phase de continuation 
des travaux. Il se raconte 
que l'on attend que tout 
cela aille à leur terme 
avant leur inauguration 
par le chef de l'État.
Entre-temps, la 

population, piaffant 
d'impatience, manifeste 
son courroux elle qui 

nourrissait de grands 
espoirs de voir les grands 
axes routiers de moins 
en moins encombrés. 
Réduits à faire bon 
cœur contre mauvaise 

fortune, voilà donc 
les Kinois contraints, 
envers et contre tout, 
de prendre leur mal en 
patience. Rappelons que 
ces travaux ont connu 

plusieurs épisodes peu 
reluisants marqués 
notamment par des 

détournements et un 
procès mémorable et 
historique. 
Pendant cette attente, 
à certains endroits, les 
chegués s'offrent un 

dortoir "haut standing", 
en VIP, loin des tracas du 
quotidien, une fois la nuit 
tombée.

B.M.

Infrastructures routières 
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MOUVEMENT DE LIBERATION DU CONGO 
M.L.C. 

Avec Dieu nous vaincrons 

Le Président National                              Fait a Kinshasa, Le 6 décembre 2020

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Le MLC a suivi avec attention l’adresse du President de la République à la nation à l’issue des 

consultations présidentielles dont la détermination et la fermeté sont appréciées à leur juste 

valeur. 

Le Mouvement de Libération du Congo partage les préoccupations exprimées lors de ces 

consultations telles que déclinées par le Président de la République, partant de la paix et la 

sécurité en passant par le renforcement de la démocratie et l’état de droit; la crédibilisation du 

processus électoral; l’indépendance et la bonne administration de la justice; l’amélioration des 

finances publiques et du climat des affaires; la planification du développement et construction de 

nos infrastructures; l’emploi des jeunes; la promotion de l’émergence d’un congolais nouveau 

jusqu’à la promotion des droits de la femme. 

Toutes ces inquiétudes obstruent le développement de notre Pays.  

Le MLC considère ces préoccupations essentielles comme faisant partie des réformes 

indispensables et urgentes, prélude d’un Congo Nouveau.  

Le MLC souscrit à la cohésion nationale prônée par le chef de l’état.  

Avec Dieu nous vaincrons.  

Jean-Pierre BEMBA GOMBO 

Président National
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Abed Achour au secours d'une femme 
humiliée pour vol à l'étalage 

5 décembre 1999, ce jour-là  disparaissait 
Petit Aziza ... 

C'est sur ses comptes 
des réseaux 
sociaux que la 

nouvelle s'est répandue 
comme une traînée 
de poudre. L'homme 
d'affaires, Abed Achour, 
mieux connu à travers 
la ville de Kinshasa pour 
son sens d'altruisme, a 
volé au secours d'une 
dame congolaise qui a 
été ridiculisée dans un 
supermarché de la place 
car attrapée en flagrance 
de vol à l'étalage de 
quelques articles. 
"La femme est le berceau 
de l'humanité", dit-on. 
J'ai été très choqué et 
attristé de voir notre sœur 

congolaise, mère de 4 
enfants, se faire humilier 
et malmener pour ci-
peu (lait, margarine). 
J'ai passé 1h30 avec 
elle et je découvre une 
femme mature, cultivée, 
intelligente mais sans 
emploi faisant face aux 
dured réalités de la vie 
et au combat de toute 
femme seule ayant des 
enfants qui est celui de 
les nourrir ...Je m'engage 
à lui donner un emploi 
et désormais Madame 
Laetitia Pelete fera partie 
du personnel de Sokin", 
s'est-il indigné avant de 
conseiller le respect de la 
femme.

De son vrai nom 
Nsiku Katshunga 
Jean, Aziza (Petit 

Aziza ou Zinaza pour les 
mélomanes), était l'un 
des premiers chanteurs 
de Viva La Musica de 
Papa Wemba en 1977. 
Né le 20 septembre 1957 
à Kinshasa, son père 
fut un homme aisé, une 
grande élite de l’époque, 
directeur général et 
homme d’affaires. 
La musique étant 
réservée à l’époque aux 
enfants issus des familles 
très modestes, Petit Aziza 
était une singularité. 
Le public découvre ce 
jeune homme au visage 
d’ange et physique 
d’éternel jeune premier 

en 1977, il attire l’attention 
par sa façon particulière 
de danser  mukonyonyo, 
avec Bipoli, Jadot le 

Cambodgien, Espérant 
Kisangani. Il sera parmi 
les pionniers de Viva La 

Musica dès sa création. 
Chouchou  et idole des 
femmes, Petit Aziza, en 
plein succès, interrompt 

sa carrière musicale. Il 
s’envole pour la Suisse 
afin de poursuivre ses 

études universitaires, à la 
fin de cette même année. 
En 1988, rattrapé par le 
virus de la musique, à 
son retour de Kinshasa, il 
réjoint Zaiko Langa Langa 
Nkolo Mboka au départ 
des musiciens de Familia 
Dei. Le 5 décembre 
1999, Petit Aziza nous 
quitte après une courte 
maladie. Il sera inhumé le 
8 décembre au cimetière 
de la Gombé. 
Sa chanson "Flora" 
dédiée à sa femme 
Florentine est une des 
meilleures chansons de 
Zaiko Langa Langa.
Paix éternelle à son âme 

Jean-Claude Mass 
Mombong

Acte d'humanisme 

Souvenir 
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Bébert Nzouzi, le fringant  bel homme, 
ancien distributeur d'ambiance ...

Il est parti de Kinshasa 
pour la France il y a 
plus de 20 ans pour des 

obligations familiales et 
professionnelles. Il a salué 
l'arrivée de l'alternance au 
pays et depuis il souhaite 
vivement l'installation d'un 
Congo où règne la paix, 
la justice et le travail pour 
tous". 
Bebert Nzouzi, à la 
réputation établie, 
c'est cette figure 
emblématique que de 
nombreux sexagénaires 
d'aujourd'hui, jeunes 
d'hier, ont connu, 
car il tenait quelques 
pôles d'attraction, lieux 
d'ambiance d'autrefois où 
l'atmosphère enfiévrée 
était la chose la mieux 
partagée. C''est durant 
les grandes vacances 
de 1973, de retour 
fraîchement de Rome 
en formation, que je fais 
sa connaissance en 
fréquentant sa boîte de 

nuit Sexy Pop sur Eyala 
dans la commune de 
Kasa-Vubu.  Pendant ce 
temps-là, nous n'avions 
que la Fikin et les concerts 
de Zaiko Langa Langa  
pour nos distractions 
et son night club était 
le passage obligé 
avant de regagner nos 
pénates. C'était la belle 
époque et on s'amusait 
merveilleusement bien. 
Il mettait tellement de 
l'entrain dans l'animation 
qui invitait à la danse 
qu'il constituait à lui seul 
également une attraction. 
Bebert en avait une sacrée 
maîtrise de "sa chose". Les 
sons de sa discothèque 
résonnaient tout le temps 
dans nos oreilles que 
nous le suivions partout 
notamment sur Kabinda à 
l'ex-Montana de Bilaf (Bila 
François ancien Président 
de Daring). En 1983, je 
l'ai retrouvé chez 1-2-3, à 
l'antre de Luambo Franco. 

Trois magnifiques endroits 
qui ont couronné sa 
notoriété. Puis, comme 
je l'ai dit plus haut, il a 

disparu des écrans radars. 
J'ai eu l'occasion de le 
revoir chez moi en 2015 
et il m'a fait le plaisir de 
compter parmi mes invités 
pour partager le gâteau 
d'anniversaire  de mes 
soixantième anniversaire. 
C'était un plaisir plus que 
partagé ! Et vers la fin de 
2015,  je l'ai croisé sur 
Mweka, à "Lingwala très 
chaud", un coin où on a 
recréé nos habitudes en 
compagnie de quelques 
vieux amis. Toujours 
aussi captivant dans les 
échanges, qui prennent 
parfois des allures d'une 
joute. Toujours amical, il 
est demeuré élégant et 
traînant sa réputation de 
séducteur constamment 
tiré à quatre épingles.

Dans un autre registre, 
il se dresse vent debout 
contre cette pratique qui 
consiste à consulter un ex-

président de la République 
pour bien gérer le pays. Il 
rappelle dans une note 
qu'il a signée qu'avec 
Kasa-Vubu, il n'y avait pas 
la paix mais la justice y 
était bien présente. Avec 
Mobutu, du temps du 
Zaïre, on vivait bien mais 
cela s'est assombri vers 
la fin de son règne. Tandis 
qu'avec les Kabila, de son 
point de vue, il n'y avait 
ni paix, ni justice encore 
moins du travail. Il souhaite 
que l'actuel chef de l'État 
prenne des dispositions 
pour respecter notre 
devise "Paix-Justice-
Travail" et le Congo, selon 
lui, sera sauvé : c'est sa 
ferme conviction !

Jean-Pierre Eale
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« Lisanga ya banganga »,  mémorial de Tabu Ley 

et Luambo Makiadi, sera érigé à la 12è rue/Limeté
C’est au nom du 

gouverneur de la 
ville de Kinshasa, 

empêché, que la 
commissaire générale à 
la Culture et arts, Yvette 
Tabu, a procédé vendredi 
4 décembre 2020, à 
la pose de la première 
pierre pour l’édification 
d’un mémorial à la 12e 
rue/quartier industriel à 
Limeté. A cette occasion, 
la représentante du patron 
de la ville de Kinshasa 
a exprimé sa joie de 
présider cette cérémonie 
d’une importance capitale 
dans le droit fil de la vision 
du chef de l’exécutif 
provincial de Kinshasa 
qui, durant son mandat, 
entend redynamiser la 
culture en tant que socle 
de tout développement. 
L’objectif étant de faire de 
Kinshasa un pôle culturel.
Ce choix de ces deux 
artistes de grande stature 
n'est ni fortuit ni anodin 
ayant porté au loin la 
musique congolaise après 
avoir contribué à lui donner 
ses titres de noblesse. Le 
rapprochement entre ce 
tandem dont la rivalité 
au plan artistique avait 
fini par accréditer la 
thèse selon laquelle ils 
étaient à jamais opposés. 
Le mémorial qui va 
les immortaliser est un 

symbole de cette union.
« Lisanga ya banganga », 
telle est la dénomination 
de cet ouvrage qui sera 
réalisé par les ateliers 
d’œuvres d’art Méko et 
associés du sculpteur 
monumentaliste du 
même nom. Celui-ci, en 
présentant succintement 
l'œuvre, a évoqué 

cette paire constituée 
de deux monstres 
sacrés de la musique 
congolaise. Les deux 
statues seront en forme 
circulaire permettant 
au public d'apprécier, 
à leur finition, la qualité 
de cette réalisation. 
C’est une inscription 

de deux portraits 
géants, des statues en 
matériaux mixtes d’une 
hauteur de 15 m sur 43. 
L’aménagement définitif 
aura un parking, des 
boutiques de souvenirs 
laissant triompher 
la trilogie de l’art en 
l’occurrence le beau, le 
bien et le vrai.

La grande innovation 
est que l’oeuvre offre la 
possibilité aux visiteurs 
d’accéder à un espace 
tel un véritable studio 
d ’ e n r e g i s t r e m e n t 
et la possibilité aux 
touristes d'immortaliser 
leur passage par des 
instantanés (photos) 

entre les deux géants de 
la rumba congolaise. Des 
éléments audiovisuels 
retraçant le parcours de 
ces deux grands seront 
aussi disponibles à 
travers un système bien 
étudié. Au cours de cette 
cérémonie qui entre 
dans le cadre du festival 
Ley, le bourgmestre de 
la commune de Limeté, 
Douglas Nkulu, a salué 
l’initiative du gouverneur 
Gentiny Ngobila Mbaka 
qui selon lui, vient combler 
le retard pris dans la 
reconnaissance de ce duo 
de legende ayant marqué 
l'histoire de notre musique 
appartiennant aujourd’hui 
à toute l’humanité.
Il a invité ses administrés 
à être fiers de ce projet qui 
vient embellir davantage 
le boulevard Lumumba en 
plein aménagement.
Ce, pour en faire comme 
l’a toujours souhaité 
le patron de la ville de 
Kinshasa « notre Las 
Vegas ».
Plusieurs artistes ont pris 
part à cette cérémonie 
en l’occurrence Jossart 
Nyoka Longo, Reddy 
Amisi, Blaise Bula, Celeo 
Schram, Manda Chante, 
Jean Goubald Kalala, 
Papy Kakol et Chaka 
Kongo.

B.M.

Mot du fondateur 

Report cocktail dînatoire d'anniversaire
A cause de protocole sanitaire, Covid-19 oblige, nos 

partenaires, invités et amis du groupe EJK nous ont demandé 
de reporter notre rencontre de partage et d'échanges prévue le 12 décembre 2020. Dans l'attente de 
cette rencontre, nous tenons à vous remercier pour vos soutien et accompagnement durant notre 

première année d'existence et surtout votre fidélité jusqu'à notre numéro 100e édition (mercredi 2 
décembre). Vous et nous continuerons à danser ensemble la rumba. Mille fois merci.
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Et si Bandal vous était conté !
Cette commune 

et moi, c'est une 
histoire d'amour et 

les souvenirs fourmillent... 
Bandal m'a vu grandir 
respectivement sur les 
avenues Vungununu 
et Biabu Est. De 
cet arrondissement, 
qu’administre aujourd'hui 
Bayllon Thierry Gaibene, 
je garde les meilleurs 
souvenirs notamment le 
vivre ensemble avec son 
corollaire le partage et son 
soubassement l'amour du 
prochain.  Le moins que 
je puisse dire de Bandal 
est que les premières 
maisons d'habitation à 
loyer modéré (HLM), 
qu'on appelait Maison 
de fonds d'avance (un 
ensemble d'habitations 
formant un bloc, alignées 
en forme de remorque 
d'un train), ont été livrées 
le 8 décembre 1954 : 
cette date coïncide avec 
la fête dédiée à Sainte 
Immaculée. Dans une 
partie de la commune, 
précisément à Synkin, il 
existe une cinquantaine 
de logements (52 pour 
être plus précis, comme 
une cité) nommée à 
cette époque-là ''Camp 
des évolués'', car une 
certaine catégorie de la 
société (classe moyenne) 
les occupait, étalées sur 

quatre rues (Maduda, 
Lubuzi, Kasamvu et 
Sundi). Et une avenue a 
été baptisée 8 décembre 
: sans nul doute la plus 
longue car, elle traverse 
deux grands quartiers 
entiers : Makelele (Synkin) 

et Bisengo (dont une 
partie a été débaptisée en 
ce temps-là Chicago). 
Elle s'étend de l'avenue 
Assolongo à Ntimansi, 
en passant par l'ancien 
coin de libations 
communément nommé 
''Tshibangu'' et un autre  
autrefois appelé Minor. 
La remise des clés, de 
source bien informée, 
avait eu lieu justement 
à cet endroit-là. Je sais 
aussi que le tout premier 
bourgmestre fut Papa 

Ngoma. Et la première 
dame à occuper cette 
fonction était maman 
Véronique Kani. C'est 
d'ailleurs au précité que 
l'on doit le stade municipal 
qui aurait porté son nom 
situé à un jet de pierre de 

la maison communale.
Présentement, les travaux 
de modernisation sont 
à l’arrêt dans l'attente 
d'un coup d'accélérateur 
(financement). A 
l'époque où j'habitais 
sur Vungununu nous 
avions comme voisin 
un certain Nythouf qui 
était le président de TP 
Foudre. C'est dans cette 
commune que sont nés 
les orchestres Symba 
(Symbole d’amitié) dont 
le chef de file était Julie 
Cuivre et le groupe 
Wenge Musica original, 
sur Dimba-Mboma, une 
rue adjacente de l'avenue 
Inga.  A titre individuel, 
des artistes, et non de 
moindres, y ont habité, 
à l'image de Kester 
Emeneya, Koffi Olomide, 
Nyoka Longo et Reddy 
Amissi. Fally Ipupa en 
est un des natifs. Je me 
rappelle encore comme 
hier des séances de 
cinéma qui nous faisaient 

courir, notamment au 
Ciné Bandal, sur Maduda, 
des après-midis ou à 
''Appolo'', à l'intersection 
de la rue Kivunda et Inga, 
en face des installations 
de la SNEL. Dans un autre 
registre, tout petit, on ne 
pouvait pas trainer dehors 
après 18h sinon, on vous 
embarquait dans ce qu'on 
appelait autrefois ''Sans 
payer'', pour un séjour 
à Ndolo en attendant 
que les parents viennent 
s'acquitter d'une amende. 
En fouillant dans ma 
mémoire, je revois encore 
ces agents de service 
d'hygiène publique qui 
faisaient le porte-à-porte 
(tous les lundis) pour 
s'enquérir du respect des 
normes hygiéniques. Et 
personne ne voulait être 
pris en défaut pour ne 
pas payer une amende. 
On comprend aisément 
que tout était presque 
propre. Un autre aspect 
: une maman du quartier 
s'était portée garante 
pour faire le marché pour 
le compte de toutes nos 
autres mères parfois 
occupées à d'autres 
tâches ménagères, qu'on 
appelait par le prénom 
de leur premier enfant 
“Maman na Nzuzi”. 
Au marché, on abattait la 
viande chaque matin, elle 
était bien fraîche, en plus 
du poisson. Une ligne de 
bus assurant le transport 
en commun reliait Bandal 
à Kalina, actuellement 
Gombe (terminus) et 
inversement (Maduda 
2 que ça s'appelait) 
et je l'empruntais, 
avec des camarades 
pour aller flâner vers 
le fleuve. Ah il existait 
également le transport 

8 décembre 1954-8 décembre 2020, 66 ans après

Suite en page 13
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Et si Bandal vous était conté !
8 décembre 1954-8 décembre 2020, 66 ans après

scolaire accessible par 
abonnement, une pratique 
disparue des moeurs. 
Comme tous les jeunes 
de ce temps-là, j'assistais 
comme ''ngembo'', perché 
sur le mur d’enceinte, 
guettant parfois au 
travers des espaces 
vides, ou derrière les 
claustras des concerts en 
matinée de dimanche en 
face du terrain municipal 
(Thu-Zahina, Bella-Bella, 
les Yss Boys, Mustangs, 
etc.) après avoir été à 
la messe des jeunes. 
Bandal, c'était aussi de 
grands noms du ballon 
rond. Des parties de foot 
emballaient plus d'un : on 
y a vu des Katshimuka, 
un ancien de Vita Club 
et d'autres joueurs qu'on 
avait pas besoin d'aller au 
stade Tata Raphaël pour 
les voir à l'œuvre, sans 

bourse délier, on pouvait 
les admirer lors des 
joutes opposant Bandal 
à d'autres communes, 
soit au stade Municipal 
ou Terrain Allemagne 
jouxtant le camp Kokolo.
Que des moments 

inoubliables que j'ai voulus 
remettre à la surface de 
la mémoire pour qu'on 
s'en souvienne. Comme 
quoi, personne n'a le 

droit de falsifier l'histoire. 
La postérité en prendra 
note... Ceci a été remis 
au goût du jour pour 
la commémoration de 
ses 66 ans d’existence. 
Bandal comme quelques 
communes a connu 

bien des mutations. Il y 
a quelques années, le 
lieu dit ‘’Pépinière’’, où 
on cultivait des légumes, 
a été mis en valeur pour 

l’édification d’une cité 
appelée Oasis, construite 
aux normes modernes 
qui a ajouté un peu du 
charme à cette partie de la 
ville. Pour l’heure, Bandal 
bat le record de lounges à 
étages (Métro, à l’entrée 
de Inga, Palata, à l’arrêt 
Bakayawu, le Privilège 
à quelques enclabures 
du Bloc, Terminus et Le 
Balcon, à l’arrêt Tshibangu 
... L’emplacement ex-
Cosbaki (Complexe 
sportif Bandal-Kintambo) 
a été loti. Une autre 
particularité, ici on ne fait 
pas un pas sans ‘’Nganda’’ 
et à chaque rue son 
église. Bandal a été relié 
au quartier GB par une 
route et dispose de cinq 
entrées (par Sélembao, 
par Kasa-Vubu, par GB, 
par l’hôpital de Kintambo 
et par le pont Lunda 
Bululu). 

EIKB65

Suite de la page 12
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Reddy Amisi en concert acoustique 
VIP en cette fin d'année 

Dans le cadre de 
développement de 
ses activités dans 

l'événementiel, E-Journal 
Kinshasa, après avoir 
réalisé l'exposition 
photos de Tabu  Ley, 
se prépare à produire 
la commémoration des 
90 ans d'âge de maître 

des maîtres de la rumba 
congolaise Grand Kallé 
en partenariat avec sa 
succession et le Pr Yoka.
Parallèlement à ses 
activités,son fondateur 
et producteur-manager a 
signé hier dimanche avec 
Reddy Amisi un contrat 
pour une production 

VIP en acoustique pour 
clôturer l'année avec les 
siens. Il va profiter de 
cette production pour 
célébrer ses 60 ans 
d'âge, impossible il y a 
quelque temps pour une 
raison évidente. Au mois 
de mai dernier, on était en 
période de confinement. 
Outre cet anniversaire, 

sont inclus ses 35 ans 
de pratique musicale 
(15 ans de Viva et 20 
ans de Casa do Canto) 
en plus  d'hommage en 
forme d'une pensée, 
clin d'oeil au passage à 
Papa Wemba, son père 
spirituel...

EIKB65

Faire-Part
Ce 17 Décembre 2020,

Reddy AMISSI
 en concert acoustique V.I.P Suka Mbula,
 fête ses 60 ans d’âges et 35ans de carrière

au Restaurant Villa Royal, 1 Lubefu Place 
Royale.

Reservation obligatoire  via +243 840 748 000
Places sont limitées.

Protocole sanitaire oblige!
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L’art i s te -mus i c ien 
Koffi Olomidé s’est 
vu refuser le Prix 

d’excellence que lui-
même avait accueilli avec 
satisfaction et annoncé  
pompeusement lors de 
la conférence de presse 
tenue le jeudi 4 décembre 
dans la salle Virunga de 
l’hôtel Memling.
En effet, à quelques 
heures de la cérémonie 
de remise de prix, Mopao 
s'est carrément brouillé 
avec les organisateurs. 
Ces derniers ont mis 
en avant "ses actes 
successifs d’une rare 
indignation, indécents 
et indélicats" vis-à-vis 
du comité organisateur, 
la société canadienne 
“Cent tambours mille 

trompettes”(CTMT).
En clair, l’artiste a exigé, 
avec "une brutalité 
expressive d’une rare 

intensité", un cachet avant 
de faire le déplacement de 
sa résidence et recevoir 
son Prix d’excellence.
Pourtant, selon Claude 

Kazadi Lubatshi, directeur 
général de cette société, 
des dépenses engagées 
par CTMT et même le 

chèque grand format 
imprimé spécialement 
à Montréal/Canada au 
profit de Koffi Olomidé 
devraient dissiper tous 

les doutes autour de la 
valeur et de la nature  
exceptionnelle de cette 
récompense en faveur 
de l’artiste."Nous n’avons 
aucune expertise dans le 
sponsoring ou en import-
export des antivaleurs, 
défauts de morale, 
chantages et caprices, 
d’où qu’ils viennent. CTMT 
a jugé bon de célébrer, 
en toute quiétude, en 
toute dignité et en pleine 
harmonie, les 50 ans de la 
Francophonie sans Koffi 
Olomidé dont il reconnaît, 
en revanche, les qualités 
et les prouesses dans le 
domaine musical", s’est 
indigné Claude Kazadi.
L'occasion est offerte à 
quelques artistes jeunes 
de talent pour s’exprimer.
Il importe de souligner que 
les 10 gagnants ont été 
gratifiés de leurs prix lors 
de la soirée. Le premier, a 
en dehors des ses divers 
cadeaux, reçu un billet 
d’avion d’une valeur de 
1800 dollars canadiens.
"Cent tambours mille 
trompettes" tiendra 
incessamment une 
conférence de presse 
avec illustration des faits 
et présente toutes ses 
excuses aux Congolais 
qui attendaient avec faste 
ce jour.

B.M.

Koffi Olomidé recalé pour comportements 
"indignes, indécents et indélicats" !

50 ans de la Francophonie/Prix d’excellence 
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Malgré un quadruplé 
la saison dernière 
et une finale de 

la Ligue des champions, 
le technicien allemand 
ne se sent pas estimé 
à sa juste valeur au sen 
du club parisien. Pire, la 
fracture avec sa direction 
ne cesse de s'intensifier. 
Une situation intenable qui 
aurait poussé l'intéressé 
à revoir ses positions sur 
son avenir. Le football et 
son univers impitoyable. 
Porté aux cieux en août 
dernier après avoir tout 
raflé avec le PSG sur la 
scène hexagonale puis 
chuté en finale de Ligue 
des champions face 
au Bayern Munich (1-
0), Thomas Tuchel est 
désormais balloté par les 
médias et sa direction. 
Depuis plusieurs 
semaines, les choix de 
l'entraîneur allemand 
sont clairement remis 
en cause aussi bien au 
sein du club parisien que 
par les médias. Pire, les 
divergences d'opinions 
se sont multipliées ces 
dernières semaines 
avec le directeur sportif 
Leonardo. Avec déjà 
trois défaites en Ligue 1 

cette saison, le champion 
de France se trouve 
clairement menacé par 

ses poursuivants. En 
Ligue des champions, 
le succès des Parisiens 
à Manchester mercredi 
(3-1) a clairement offert 
une bouffée d'oxygène à 
tout un club. Conscient 
d'évoluer dans un climat 
anxiogène, Thomas 
Tuchel aurait amorcé 
un virage à 180 degrés 
pour son avenir. Sous 
contrat jusqu'en juin 
prochain avec le Paris 
Saint-Germain, ce 
dernier espérait encore 
il y a quelques mois 

prolonger l'aventure à 
Paris. Mais les doutes 
émis par sa direction, 

et les stigmatisations 
perpétuelles des médias 
ces dernières semaines 
ont achevé de convaincre 
le principal protagoniste 
que son avenir se situait 
loin de la capitale.

Thomas Tuchel veut 
claquer la porte du PSG
Car le coach allemand 
prend ce traitement 
de faveur comme une 
marque de défiance 
après son parcours 
exceptionnel la saison 
dernière. Selon les 

informations du Parisien, 
une prolongation au PSG 
ne constituerait plus une 
alternative pour l'ancien 
entraîneur du Borussia 
Dortmund. Et même 
si le président Nasser 
Al-Khelaïfi lui offrait un 
nouveau bail sur un 
plateau. Une position 
ferme qui s'expliquerait 
également par la cote 
de popularité de Thomas 
Tuchel sur le marché.
En effet, plusieurs clubs 
européens seraient déjà 
entrés en contacts avec 
l'entourage du technicien. 
Parmi eux, Manchester 
United. Et la victoire 
parisienne marquée 
par des choix tactiques 
gagnants de Tuchel 
n'ont fait que renforcer la 
réputation de l'intéressé 
en Angleterre. On le 
sait, Leonardo apprécie 
grandement un certain 
Massimiliano Allegri. Le 
directeur sportif parisien 
rêve d'introniser Allegri 
sur le banc du PSG un 
jour. Le dénouement du 
feuilleton Thomas Tuchel 
pourrait accélérer le 
processus...

B.M.

PSG : Thomas Tuchel tranche 
pour son avenir

Ensemble, nous pouvons faire des tas de choses
Contact : +243 840 74 8000                                                                                    agencetempslibre@gmail.com; redaction@e-journal.infowww.e-journal.info
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La bataille commence pour l'héritage 
à 41 millions d’euros 

Selon le journal 
argentin La Nacion, 
l’héritage de Diego 

Maradona, mort le 25 
novembre, est estimé 
à 50 millions de dollars 
(41,2 millions d'euros). 
Mais les héritiers sont 
nombreux et des conflits 
passés devraient rendre 
la bataille judiciaire 
particulièrement difficile.
Le feuilleton devrait 
tenir en haleine toute 
l'Agentine. Après avoir 
pleuré la mort de son 
idole, Diego Maradona, le 
25 novembre, le peuple 
argentin se prépare à 
voir sa famille se déchirer 
pour l’héritage. Car la 
succession du champion 
du monde 1986, est une 
affaire de très gros sous. 
Une affaire complexe 
aussi. Selon La Nacion, 
qui annonce que la 
bataille commence, sa 
succession s’élèverait 
à 50 millions de 
dollars (environ 41,2 
millions d'euros). Diego 
Maradona posséderait 
25 millions de dollars sur 
des comptes bancaires 
à Dubaï, au Mexique, 
en Suisse et aux Etats-
Unis. Ils ont tous été 
bloqués après son décès. 

L’Argentin disposerait 
aussi d’un patrimoine de 
25 millions de dollars. Il 
comprend notamment 

cinq propriétés en 
Argentine, quatre voitures 
dans son pays et deux de 
luxe à Dubaï : une Rolls 
Royce Ghost d'une valeur 
de 300.000 euros et une 
BMW i8 d’un montant de 
145.000 euros.
Qui en héritera ? Ce 
sera au juge d’en 
décider. Ses cinq 
enfants reconnus sont 
les principaux héritiers. 
D'autres, officiellement 
non reconnus à ce jour, 
pourraient eux aussi 
réclamer leur part. 
Par ailleurs, un conflit 
opposant l’ancien joueur 
à son ex-femme pourrait 

donner quelques sueurs 
froides à Matías Morla, 
l’avocat de Maradona. 
Ce dernier était même 

considéré comme 
l’ennemi numéro un 
de Claudia Villafañe, 
première épouse de l’ex-
Napolitain et mère de 
ses deux premières filles, 
Giannina (31 ans) et 
Dalma (33 ans).

Un conflit avec sa 
première femme et 

leurs deux filles
Claudia Villafañe ne figure 
pas parmi les héritières 
depuis que son divorce 
a été acté. Mais en 2015, 
elle avait été attaquée 
en justice par Diego 
Maradona, qui l’avait 
accusée d’évasion fiscale 

et de détournement de 
biens. Un appartement à 
Miami figurait parmi les 
sujets de litige. Les deux 
filles de Maradona, qui 
sont héritières, avaient 
défendu leur mère devant 
les tribunaux. Furieux, 
Diego Maradona les 
aurait alors exclues de 
son testament en 2016 
alors qu’il était à Dubaï.
Dans un nouveau 
testament, il aurait fait 
profiter de ces actifs à ses 
deux sœurs, opposées 
au clan Villafañe lors 
du procès.D’après 
l’avocate de l’ancienne 
femme de Maradona, 
Elba Marcovecchio, ces 
affaires sont toujours en 
cours mais suspendues. 
Claudia Villafañe entend 
toujours se battre pour 
ses biens, même si 
elle veut éviter tout 
conflit avec le reste de 
la famille. "L’héritage 
de Maradona est très 
complexe, reconnait 
Marcovecchio, citée par 
La Nacion. On parle de 
grosses sommes et il y 
a beaucoup d’enquêtes." 
La bataille judiciaire ne 
fait que commencer.

B.M.

Après la disparition de Maradona 
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